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Les objectifs réglementaires du DOO 

hǳǘǊŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ est composé de trois documents :  

- Le Rapport de Présentation 
- LŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ qui 
ǎǇŞŎƛŦƛŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴƘŞǊŜƴǘ ŀǳ {/ƻ¢Σ 

- LŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ Ŏomprendre 
un 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!!/ύ 

Le DAAC formalise les objectifs et les principes de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ, et 
ǎΩƛƴscrit notamment dans le cadre de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l'environnement (dite loi Grenelle 2), et de la loi du 24 mars 2014 
pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (dite loi ALUR).  

Le contenu du DOO est précisé ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-16 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« Le document d'orientation et d'objectifs précise les orientations relatives à 
l'équipement commercial et artisanal. 

Il définit les localisations préférentielles des commerces en prenant en compte les 
objectifs de revitalisation des centres villes, de maintien d'une offre commerciale 
diversifiée de proximité permettant de répondre aux besoins courants de la 
population tout en limitant les obligations de déplacement et les émissions de gaz 
à effet de serre, de cohérence entre la localisation des équipements commerciaux 
et la maîtrise des flux de personnes et de marchandises, de consommation 
économe de l'espace et de préservation de l'environnement, des paysages et de 
l'architecture ». 

La légitimité du DAAC est alors définie ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-17 :  

« Le document d'orientation et d'objectifs peut comprendre un document 
d'aménagement artisanal et commercial déterminant les conditions 
d'implantation des équipements commerciaux qui, du fait de leur importance, 
sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire et 
le développement durable.  

Ces conditions privilégient la consommation économe de l'espace, notamment en 
entrée de ville, par la compacité des formes bâties, l'utilisation prioritaire des 
surfaces commerciales vacantes et l'optimisation des surfaces dédiées au 

stationnement. Elles portent également sur la desserte de ces équipements par les 
transports collectifs et leur accessibilité aux piétons et aux cyclistes ainsi que sur 
leur qualité environnementale, architecturale et paysagère, notamment au 
regard de la performance énergétique et de la gestion des eaux. 

Le document d'aménagement artisanal et commercial localise les secteurs 
d'implantation périphérique ainsi que les centralités urbaines, qui peuvent inclure 
tout secteur, notamment centre-ville ou centre de quartier, caractérisé par un bâti 
dense présentant une diversité des fonctions urbaines, dans lesquels se posent des 
enjeux spécifiques du point de vue des objectifs mentionnés au deuxième alinéa 
de l'article L. 141-16. Il peut prévoir des conditions d'implantation des 
équipements commerciaux spécifiques aux secteurs ainsi identifiés. 

L'annulation du document d'aménagement artisanal et commercial est sans 
incidence sur les autres documents du schéma de cohérence territoriale.  

Ainsi, le DAAC doit exposer la façoƴ Řƻƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛse le territoire, en matière 
ŘΩŀménagement commercial et Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎpect des orientations du 
PADD.  

Le DAAC Υ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
de territoire 

Le DAAC Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǾƻƭŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀl 

du SCoT. Il traduit les objectifs « ŘΩŀménagement commercial » du Projet 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ  

SCoT Montagne Vignoble et Ried 

Rapport de 

présentation 

(justification 

des choix) 

Volet Aménagement 

Commercial du Projet 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de 

Développement Durables 

(PADD) 

Document 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Artisanal et 

Commercial 

(DAAC) 
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Pour cela, il assure la cohérence des politiques publiques (compatibilité ou prise 
en compte) : 

¶ Vers le « haut » avec les directives européennes et lois nationales, les 
documents de portée nationale, régionale ou départementale, les 
ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ Χ Τ  

¶ Vers ƭŜ ζ ōŀǎ η Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όtƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
Cartes Communales) et politiques thématiques (Programmes Locaux de 
ƭΩIŀōƛǘat, Plans de Déplacements Urbains, etc.).  

Dans ce cadre, le Document dΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ s'articule 
en quatre grands chapitres :  

1. Le diagnostic : situation actuelle et enjeux 
2. Les choix stratégiques du SCoT Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
3. Les prescriptions et recommandations ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
4. Les modalités dŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ 
commercial (DAAC) 

Selon le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩuǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 5!!/ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ définit les règles du jeu en matière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ commercial, sous forme de prescriptions et de 
recommandations ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻns 
retenus, assurant ainsi les grands équilibres du territoire et les objectifs de la 
politique publique ǇƻǳǊ ƭΩaménagement commercial.  

Les prescriptions constituent des orientations juridiquement opposables, et 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘé : 

¶ Aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ du périmètre du SCoT Montagne, 
Vignoble et Ried, 

¶ Aux ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύΣ  

¶ Ainsi ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [трн-1 du Code de commerce.  

¶ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ1 et activités 
artisanales inscrites au registre du commerce.  

[Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾices aux entreprises, 
ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƴe sont pas concernés par les orientations de ce 
document. 

Les prescriptions ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎhie des normes 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦rbanisme (PLU, PLUi), Carte Communale, Plan Local 
ŘΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ tlan de Déplacements UǊōŀƛƴǎ όt5¦ύΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ 
politiques publiques des collectivités couvertes par le SCoT.  

Les prescriptions du DƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ sont 
mises en forme de la façon suivante : 

N° et thème de la prescription 

Texte de la prescription 

Les recommandations correspondent à des intentions générales, des grands 

principes parfois illustrés de bonnes pratiques qui ne présentent pas de caractère 

obligatoire, mais qui sont proposées à titre d'illustrations et d'exemples. Elles 

sont mises en forme de la façon suivante :  

N° et thème de la recommandation 

Texte de la recommandation 

                                                                 
1Le commerce de détail est défini dans la circulaire du 16 janvier 1997 portant application 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řǳ нт ŘŞŎŜƳōǊŜ мфто Υ 
« La notion de commerce de détail soumƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ 
consommateurs pour un usage domestique. Entrent également dans cette catégorie les 
commerces de gros qui pratiquent une activité significative de commerce de détail. Cette 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ όōǊƻŎŀƴǘŜǎΣ ŘŞǇƾǘǎ-ventes, 

ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ŀƴǘƛǉǳŀƛǊŜǎΧύ ηΦ 
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1.1. Introduction 

Le commerce constitue un thème particulier du développement et de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

¶ Il est « économique ηΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ±ƛƎƴƻōƭŜ 
et Ried en raison de sa vocation touristique avec laquelle il se combine 
bien et qui permet ainsi ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
ς le potentiel de chalandise étant largement supérieur à celui 
correspondant au volume de ses propres habitants ; 

¶ Il est « aménagement et structuration du territoire » car il représente un 
ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ƭΩǳƴŜ des fonctions essentielles à la qualité de vie et au bien-
vivre des habitants. On parle alors de proximité, de maillage du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΧ 

Le SCoT Montagne Vignoble et Ried tient compte de cette double nature et 
consacre ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŏƻmmercial un document spécifique, le présent 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!!/ύΦ 

1.2. Le poids économique du commerce 

Le commerce représente 40% des emplois privés dont la majeure partie se situe 
à Ribeauvillé (576 emplois), Kaysersberg-Vignoble (425 emplois) et Orbey (209 
emplois), répartis à part quasi égale entre Commerces (au sens strict) et 
hébergements restauration. 

On observe que la plus grande partie des effectifs se concentre dans les 
commerces de produits alimentaires, boissons et tabac.  

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ commerce ς tourisme » rappelée ci-avant, le 
tourisme du territoire génère 11% des emplois privés όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99ύ 
essentiellement Řŀƴǎ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ.  

Avec 434 emplois, ce sont les terrains de camping, caravaning ou autres véhicules 
ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊƳƛ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘκǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ  

 

{ƛ ƭΩƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƻƴ 
recense 460 établissements dont 26% sont des restaurants et 64% des 
commerces au sens large.  

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘƛŦŦŝǊŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
puisque les restaurants et les services de restauration mobile englobent le plus 
ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ filière (119 établissements), suivi des hôtels et hébergements 
similaires (64 établissements).  

Ribeauvillé est la commune qui accueille ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs de restauration.  

Ainsi, la communauté de communes du Pays de Ribeauvillé concentre davantage 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ όсо҈ύΣ ŎƻƴǘǊŜ от҈ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes de la Vallée de Kaysersberg.  

!ǳ ŦƛƴŀƭΣ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ de chalandise 
qui en découle, la fonction commerciale est très importante sur ce territoire 
ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ /ƻƭƳŀǊΦ  

 

 

434 219 

136 

Répartition du nombre d'emplois privés parmi la filière 
hébergement et restauration 

Terrains de campings, parc pour
caravanes ou véhicules de loisirs

Restauration et services de
restauration mobile

Hôtels et hébergements similaires
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1.3. [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ a±w 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩanimation et au 
dynamisme du territoire, ǉǳŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘΣ Ŝƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
consommation courants des habitants.  

En zone rurale, il doit également être en capacité de proposer une alternative 
crédible aux équipements commerciaux implantés en périphérie et au centre des 
ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ ŀǳǎǎƛ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƛŎƘŜǎǎŜΣ 
des axes routiers qui le desservent, et surtout du nombre et du dynamisme des 
commerces présents.  

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ Ŏommercial territorial joue un rôle 
social important en favorisant la convivialité, la proximité et en fidélisant la 
population locale pour ses achats hebdomadaires voire quotidiens. Il réduit, de 
ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾironnement.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ en 2013 par la 
Chambre de /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ /ƻƭƳŀǊ /ŜƴǘǊŜ Alsace : la méthodologie a 
déterminé 17 ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇrésentées sur la carte ci-dessous.  

 

 

Chaque zone se compose de plusieurs communes et correspond en général au 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ Ŏommunes, sauf pour celle du Pays de 
Ribeauvillé, où un focus spécifique a été réalisé. 
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Le territoire de Montagne Vignoble et Ried se décompose alors initialement en 
troƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ hǊōŜȅΣ wƛōŜŀǳǾƛƭƭŞ Ŝǘ hǎǘƘŜƛƳΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ wƛōŜŀǳǾƛƭƭŞ 
et Ostheim étant par la suite regroupées :  

¶ La zone Orbey, qui correspond à la communauté de communes de la 
Vallée de Kaysersberg et qui comprend les communes suivantes : 
Ammerschwihr, Le Bonhomme, Fréland, Katzenthal, Kaysersberg-
Vignoble, Labaroche, Lapoutroie, et Orbey.  

¶ Les zones de Ribeauvillé Ŝǘ ŘΩhǎǘƘŜƛƳΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ 
Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé et qui comprennent 
les communes suivantes : Aubure, Bergheim, Hunawihr, Ribeauvillé, 
Riquewihr, Rodern, Rorschwihr, Saint-Hippolyte, Thannenkirch, 
Zellenberg et Ostheim, Beblenheim, Bennwihr, Guémar, Illhaeusern, 
Mittelwihr.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La zone   ŘΩhǊōŜȅ ό/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±![[99 59 Y!¸{9w{.9wDύ 

 

 

 

 

 

 

 

La zone de Ribeauvillé 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩhǎǘƘŜƛƳ 
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¤ Inventaire commercial (2013) 

Les entreprises des secteurs du commerce de détail alimentaire et non 
alimentaire, des services aux particuliers et de la restauration se répartissent très 
différemment dans les territoires des communautés de communes comme 
ƭΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ les tableaux suivants. 

Commerces traditionnels CCVK CCPR Total MVR 

Alimentaire 63 82 145 

Equipement de la personne 7 21 28 

Equipement de la maison 21 32 53 

Culture loisirs 5 8 13 

Services 29 31 60 

Hyper, Supers, Divers 8 8 16 

TOTAL 133 182 315 

En matière de GMS, la base de données TradeDimensions
2
 (mise à jour mai 2016) 

recense 15 magasins pour 12 enseignes et 9.897 m² dont 8.918 m² sont 
constitués ŘΩǳƴƛǘŞǎ Ҕ 400 m² : 

Communes Enseignes Natures Surfaces 

RIBEAUVILLE LECLERC Hypermarché 2972 

ORBEY INTERMARCHE Supermarché 1286 

KIENTZHEIM INTERMARCHE Supermarché 1200 

BENNWIHR ALDI Hard Discount Alimentaire 900 

RIQUEWIHR KRIEL Lisa 900 

KAYSERSBERG CARREFOUR CONTACT Supermarché 760 

OSTHEIM PROMODIS Lisa 500 

SAINT HYPPOLYTE POINT VERT Lisa 400 

SAINT HYPPOLYTE KRIEL Lisa 295 

RIBEAUVILLE CARREFOUR EXPRESS Supérette 214 

ORBEY PROXI Supérette 200 

BEBLENHEIM PROXI Supérette 100 

BENNWIHR PROXI Supérette 100 

BERGHEIM BIGMAT Négoce matériaux 50 

ORBEY GROUPE DIGITAL Electrodomestique 30 

                                                                 
2
 D'abord TradeDimensions, une division de Nielsen France, Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ leaders de la 

recherche marketing dont la mission est de procurer à ses clients la compréhension la plus 
complète des consommateurs et des marchés mondiaux. 

Ainsi, outre les commerces de rues, le dispositif commercial se compose de : 

¶ 1 hypermarché, 

¶ 3 supermarchés 

¶ 1 Hard Discount alimentaire 

¶ 4 libres services agricoles (LISA) 

¶ 4 supérettes 

¶ 1 négoce de matériaux 

¶ 1 magasin Electrodomestique 

La vocation alimentaire et Hyper-Super-Superette représente alors 78% des 
surfaces de la GMS. 

Le volume global des m² présents est donc relativement faible, rapporté à la 
population de Montagne Vignoble et Ried, soit 283 m² / 1000 habitants (on 
compte souvent de 300 à 400 m² par habitant pour couvrir les besoins) mais le 
ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ře Montagne, Vignoble et Ried 
doivent ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ sites commerciaux situés à proximité, 
IƻǳǎǎŜƴ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƭƳŀǊ ŜƴǎǳƛǘŜΣ {ŞƭŜǎǘŀǘ Řŀƴǎ 
une moindre mesure. 

Par exemple, le Site ŘΩIoussen, situé de façon contigüe à la commune de 
Bennwihr (donc du territoire du SCoT) compte environ 28.600 m² de surface (soit 
près de 3 fois la surface totale de la GMS présente sur Montagne Vignoble et 
Ried). Ce site rassemble 30 magasins dont un hypermarché CORA de 14.666 m², 
мт ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ р ƳŀƎŀǎƛƴǎ loisirs-culture, 4 
établissements de restauration et 3 dédiés aux services. 

Pour mémoire la seule commune de Colmar rassemble 60.000 m² de commerces 
pour la GMS, celle de Wintzenheim 12.500 m² et Sélestat 53.015 m². 

http://www.fr.nielsen.com/
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Zone commerciale de Mariafeld (HOUSSEN) (Agglomération de Colmar) 

 

 

Entrée de la zone de Wintzenheim (Agglomération de Colmar) 
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Focus sur les 3 bourgs centres de Ribeauvillé, Kaysersberg-Vignoble et Orbey : 

Les « bourgs centres » Orbey, Kaysersberg-Vignoble et Ribeauvillé bénéficient 
ŘΩun appareil commercial assez bien diversifié et assez important en nombre 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŜǘŜƴƛǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ŝǘ 
quelques achats complémentaires.  

 

Rue commerçante « du Général de Gaulle » à Kaysersberg-Vignoble 

 

 

 

 

Rue commerçante « Grand Rue » à Ribeauvillé 

 






















































